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Malik Oussékine donne son nom  

à une résidence étudiante 
 

Mardi 6 décembre, Anne Hidalgo, Maire de Paris, a rendu hommage à Malik 

Oussékine, étudiant frappé à mort au cours d’une manifestation, le 6 décembre 

1986, à Paris. A l’occasion de ce moment de recueillement, en accord avec le 

ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 

recherche, elle a annoncé qu’une résidence étudiante du CROUS de Paris 

porterait le nom de Malik Oussékine.  

 

Le 6 décembre 1986, des étudiants et lycéens manifestent à Paris contre le projet de loi 

Devaquet, visant notamment à instaurer la sélection à l’entrée de l’université. Au cours de cet 

événement, Malik Oussékine, étudiant âgé de 22 ans, est frappé à mort. Le jeune homme devint 

un véritable symbole pour toute une génération de jeunes étudiants engagés. 

  

A l’occasion des 30 ans de sa mort, ce mardi 6 décembre, Anne Hidalgo, Maire de Paris, a 

déposé une gerbe devant le « 20 rue Monsieur le Prince » dans le 6e, où il perdit la vie. Elle s’y 

est recueillie. 

 

En accord avec le ministère de l'Éducation Nationale, de l'Enseignement supérieur et de la 

Recherche et le CROUS de Paris, Anne Hidalgo, Maire de Paris, et Marie-Christine Lemardeley, 

adjointe à la Maire en charge de l’enseignement supérieur, de la recherche et de la vie étudiante, 

ont annoncé qu’une résidence étudiante du CROUS de Paris, située au 85 rue Philippe de Girard 

(18e), allait porter le nom de Malik Oussékine. La dénomination aura lieu au 1
er

 trimestre 2017, et 

une plaque sera apposée sur la façade du bâtiment.  

 

Cet acte symbolique rappelle la nécessité qu’une démocratie possède obligatoirement des 

mouvements de jeunesse forts, pouvant manifester librement leur droit d’être entendus. 
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